
Qu’est-ce que le consentement ? 

 

Le consentement, c’est un accord volontaire pour faire quelque chose. Quand il s’agit 
de relations sexuelles, c’est l’accord qu’une personne donne à son ou sa partenaire 
pour participer à une activité sexuelle. Le consentement est impératif. Sinon, on parle 
de violence sexuelle. 

Vous avez le droit de choisir ce que vous faites, avec qui et comment. Pour donner 
son plein consentement, il faut communiquer ses attentes, ses limites et ses désirs à 
ses partenaires, et recevoir de leur part la compréhension et la prise en compte de 
ces préférences.  
 

Selon Amnesty International, le consentement doit être : 

• Donné librement : le consentement sexuel doit être l’expression d’un choix 
libre et volontaire pour toutes les personnes concernées. Ne pas s’exprimer 
ou ne pas dire « non » ne signifie pas donner son consentement. Les 
personnes inconscientes ou sous l’emprise de l’alcool ou de drogues ne 
peuvent pas donner leur consentement. Une relation sexuelle n’est pas 
consentie si elle a lieu sous la contrainte ou la menace. D’autres situations 
peuvent empêcher une personne de donner son consentement librement, par 
exemple si elle n’a pas la capacité mentale de consentir ou si elle est mineure 

• Éclairé : une relation sexuelle n’est pas consentie si l’une des personnes ment 
ou dissimule délibérément certaines intentions, par exemple si elle prévoit un 
rapport non protégé. Forcer une personne trop ivre pour refuser une relation 
sexuelle à accepter certaines pratiques n’équivaut pas à l’obtention d’un 
consentement 

• Spécifique : consentir à une chose (par exemple à des baisers) n’implique pas 
un consentement à aller plus loin. Voici la règle à suivre : en cas de doute, 
arrêter et poser la question. Et si le doute persiste, arrêter ! 

• Réversible : donner son consentement une fois ne signifie pas donner son 
consentement pour toutes les fois suivantes. Même au milieu d’une relation 
sexuelle, une personne devrait être libre de s’interrompre ou de s’arrêter à tout 
moment et de retirer son consentement 

• Enthousiaste : la question n’est pas de savoir si une personne dit « non », 
mais si elle dit « oui » ou donne activement son consentement, de diverses 
manières, verbales ou non. 

 


